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e réseau d’enseignement 
prioritaire (REP) s’est inspiré 
d’expériences d’autres pays 
comme la France en choisissant 

plutôt une logique d’établissement (ba-
sée sur la composition du public d’élèves 
mais également sur le volontariat mani-
festé par les enseignants), intermédiaire 
entre le premier « âge » des politiques 
d’éducation prioritaire1 (PEP) définies par 
Rochex (2010) et le deuxième, au travers 
de mesures s’adressant à des établisse-
ments regroupant une proportion impor-
tante d’élèves provenant de milieux défa-
vorisés et à leur environnement.  

La lutte contre l’échec scolaire est une 
problématique présente à Genève depuis 
de nombreuses années. Elle connaît une 
importance accrue avec l’augmentation 
de la concentration de populations défa-
vorisées dans certains quartiers et 
l’accroissement des difficultés ressenties 
par les enseignants2. De plus, de nom-
breuses études ont montré le lien in-
contestable entre réussite scolaire et ori-
gine sociale (études classiques, PISA, 
études genevoises sur les orientations au 
Cycle d’orientation et dans l’enseignement 
postobligatoire, etc.). C’est pourquoi les 
autorités scolaires ont introduit le REP, 
d’abord dans une école pilote se caracté-
risant par des conditions particulièrement 
défavorables : une proportion d’élèves 
provenant de milieux défavorisés élevée 
(de 10% supérieure aux autres écoles 
proches du point de vue de leur composi-
tion socioéconomique) et une forte pro-
portion d’allophones. En effet, dans cette 
école en particulier, qui était depuis tou-

jours une école de quartier populaire, la 
composition s’était passablement trans-
formée, rendant les conditions 
d’enseignement plus difficiles (population 
du quartier de plus en plus précarisée 
avec notamment une forte proportion de 
personnes ayant récemment immigré et 
la présence d’un foyer de mères en diffi-
culté). Face aux difficultés croissantes, 
les maîtres ont demandé de l’aide aux 
autorités pour résoudre les tensions et 
travailler sur certains thèmes tels que la 
violence et l’interculturalité. 

Dès la création du REP, en 2006, le 
Service de la recherche en éducation 
(SRED) a été mandaté pour réaliser le 
suivi de sa mise en place. Ce travail a 
duré jusqu’en 2010, donnant lieu à cinq 
rapports qui font l’objet de la présente 
synthèse. Les observations du SRED se 
sont organisées autour de deux axes : 
- 1) le processus de mise en place et le 
fonctionnement du dispositif : direction de 
proximité, activités de l’éducateur, articu-
lation entre maîtres de discipline spéciale 
(MS) et titulaires, mise en place d’un re-
groupement spécialisé, premières expé-
riences du conseil d’établissement, etc. 
(Jaeggi & Osiek, 2007 ; Jaeggi & Osiek, 
2008 ; Jaeggi & Schwob, 2010) ; 
- 2) l’enseignement/apprentissage : stra-
tégies de différenciation et accompa-
gnement des élèves en difficulté, straté-
gies d’organisation et activités des 
enseignants fonctionnant en tant que gé-
néralistes non titulaires (GNT), accent mis 
sur la lecture et activités développées 
dans ce domaine ; acquis des élèves en 
langue et en mathématiques, acquisition 
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du métier d’élève et socialisation (Soussi 
et al., 2008 ; Soussi & Nidegger, 2010).  

Les cinq rapports ont produit un en-
semble important d’informations que 
nous allons essayer de résumer en les 
articulant en fonction des trois axes sui-
vants : les éléments qui relèvent du 
contexte général et des apports institu-
tionnels (inputs), ceux qui traitent du 
fonctionnement (processus) et enfin, 
ceux qui portent sur les effets observés 
(résultats) (Schéma 1). Cette synthèse 
devrait permettre de répondre à la ques-
tion générale : quels sont les effets du 
REP sur les acquis des élèves, sur les 
enseignants et les écoles en général ? 
Ou en d’autres termes, le REP a-t-il per-
mis de favoriser l’égalité des chances en 
matière de réussite scolaire ?  

Contexte général  
et éléments  
institutionnels 
Depuis sa création, le REP s’est considé-
rablement agrandi3 : il compte actuelle-
ment 17 établissements qui représentent 
environ 20% des élèves de l’école pri-
maire genevoise. Les critères d’entrée 
dans le REP pour un établissement sont 
les suivants : accueillir une proportion de 
plus de 55% d’élèves4 dont les parents 
sont issus de catégories socioéconomi-
ques défavorisées (ouvriers et di-
vers/sans indication5), et un engagement 
pour une durée de 3 ans de l’ensemble 
de l’équipe enseignante. Une condition 
complémentaire est parfois prise en 
considération dans certains cas : une 
proportion d’élèves allophones supérieure 
à 40%, étant donné l’importance de la 
maîtrise de la langue d’enseignement 
dans les apprentissages scolaires. 

Mesures spécifiques au REP 

Les mesures de la politique d’éducation 
prioritaire au sein des établissements du 
REP se caractérisent par : 
- une augmentation des ressources, no-
tamment au niveau du taux 
d’encadrement (nombre d’élèves par 
classe plus faible au sein du REP : par 
exemple en 2009, 18.2 élèves dans le 
REP en moyenne au lieu de 20.3 pour 
l’ensemble du canton)6 ; 
- une action coordonnée des écoles avec 
des professionnels de l’Office de la jeu-
nesse (OJ) et d’autres partenaires œu-
vrant dans le domaine socioéducatif pour 
améliorer le climat de confiance autour et 
à l’intérieur de l’école, notamment par 
l’engagement d’un éducateur au sein de 
l’école, et un partenariat renforcé avec 
les communes.  

Depuis 2006, plusieurs des innova-
tions introduites d’abord dans le REP se 
sont généralisées à l’ensemble des éco-
les, telles que les directions, les projets, 
les conseils d’établissement. Elles 
s’inscrivent dans une démarche plus glo-
bale de redéfinition du fonctionnement de 
l’enseignement primaire. Le taux 
d’encadrement plus important, une cer-
taine stabilité de l’équipe enseignante et 
la présence d’éducateurs restent des 
mesures spécifiques au REP. 

Caractéristiques des  
établissements du REP  

Les établissements du REP se démar-
quent des autres établissements du point 
de vue de la proportion d’élèves de mi-
lieux défavorisés. En 2008-2009 par 
exemple, pour les 15 établissements 
considérés, la proportion variait de 49 à 

69%, alors que la moyenne cantonale se 
situait à 37% ; celle d’allophones allait de 
37 à 73%, la moyenne à l’intérieur du 
REP étant autour de 60% (et celle pour 
l’ensemble du canton se situait à 42%). 

Les déclarations entre l’Etat 
et certaines communes 

Par tradition, la gestion de l’instruction 
publique est très centralisée dans le can-
ton de Genève. Les communes ont ce-
pendant d’importantes responsabilités 
telles que la construction et l’entretien 
des infrastructures, la sécurité et la pro-
preté dans les préaux et les environs des 
écoles, la sécurité routière aux abords de 
l’école par l’intermédiaire des patrouilleu-
ses, le subventionnement et l’organisation 
de festivités liées à l’école, le péri- et pa-
rascolaire (Groupement intercommunal 
pour l’animation parascolaire [GIAP] dès 
1994, maisons de quartier, clubs de 
sport, etc.), la coopération avec l’école 
dans le domaine social (intensifiée avec 
l’introduction d’un éducateur dans les 
écoles du REP) ainsi que plus récem-
ment la participation au conseil 
d’établissement. 

Afin d’agir favorablement sur le 
contexte des établissements en REP, le 
Conseil d’Etat a sollicité une collabora-
tion plus étroite et mieux définie avec les 
communes-villes concernées par le REP.  

Les quatre premières déclarations en-
tre l’Etat et les villes accueillant des éta-
blissements du REP ont été signées en-
tre avril 2008 et mai 2009. Les 
thématiques abordées dans ces déclara-
tions comportent chaque fois divers do-
maines tels le soutien de la mission édu-
cative des parents, la vie sociale, la 
prévention, la sécurité (Encadré 1). 

Schéma 1. Inputs, processus et résultats  

   

Contexte général et  
apports institutionnels 

- intentions du REP et  
objectifs visés 
- moyens-ressources 
- caractéristiques  
des établissements 
- déclarations Etat-communes 

Observation du 
fonctionnement dans  
les établissements 

- fonctionnement du dispositif 
(direction de proximité,  
éducateur-trice, articulation 
MS/titulaire, etc.) 
- enseignement, stratégies 
d'organisation et activités des 
enseignants fonctionnant en 
tant que GNT, fonctionnement 
des équipes enseignantes, 
enseignement de la lecture 

Effets observés 

- sur les élèves (acquis en 
langue et mathématiques, 
socialisation, intégration ; 
comparaison entre élèves  
en REP et hors REP) 
- sur les enseignants  
(opinions, vécu et  
représentations) 
- sur les directions d'écoles 
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Relevons quelques projets particuliè-
rement intéressants ou originaux conte-
nus dans les déclarations entre l’Etat et 
ces quatre communes : 
- pour permettre aux parents de 
s’investir davantage dans la scolarité de 
leurs enfants et la vie de l’école, diver-
ses actions sont proposées : soutien 
aux cours de français pour migrants, 
mise à disposition d’un lieu d’accueil et 
de rencontres pour les parents de 
l’établissement, création d’une perma-
nence d’écoute et d’orientation pour les 
parents, soutien à l’intégration à la vie 
communale ; 
- toutes les communes promettent 
d’œuvrer pour une plus grande mixité 
sociale, par exemple en acquérant des 
bâtiments, en les rénovant et les entre-
tenant de façon à valoriser le parc im-
mobilier. 

Observation du fonc-
tionnement des premiers 
établissements du REP 
Les acteurs des huit premiers établisse-
ments du REP ont été interrogés en 
2007-08 au moyen d’entretiens et de 
questionnaires à propos des change-
ments intervenus et de l’appréciation des 
mesures spécifiques au REP. Par la 
suite, en 2008-09, les relations avec 
l’environnement ont été approfondies 
dans quatre établissements (notamment 
leur insertion dans des réseaux sociaux, 
le contenu des déclarations mentionnées 
ci-dessus et le fonctionnement des 
conseils d’établissement « prototypes »). 

Des équipes enseignantes 
engagées  
Malgré le fait que les écoles du REP de-
vaient être volontaires pour participer au 
réseau, l’adhésion à ce projet s’est révé-
lée variable dans les équipes enseignan-
tes au moment de prendre la décision 
d’entrer dans le réseau. Mais ce n’est 
pas parce que le consensus autour de 
l’adhésion au REP a été plus difficile à 
trouver dans certaines écoles qu’elles se 
sont moins investies dans la réalisation 
du projet ; il s’agit seulement de situa-
tions où l’unité de l’établissement est 
plus lente et plus difficile à construire.  

La cohérence pédagogique et 
l’entraide entre enseignants sont 
d’autant plus présentes que le niveau 
considéré est proche de la pratique quo-
tidienne : très fortes lorsqu’il s’agit d’un 
même degré et du demi-cycle, elles le 
sont un peu moins au niveau du cycle et 
encore moins à celui de l’école. Les 
équipes restreintes (6-9 membres) des 
petites écoles manifestent un niveau 

élevé de cohésion tant par le degré dé-
claré de collaborations, d’entraide et de 
convivialité que par l’homogénéité de 
leurs réponses au questionnaire qui leur 
a été soumis. 

Les établissements multi-
sites : un changement  
difficile à gérer  

Lorsque plusieurs écoles ont été réunies 
en un établissement, ce changement 
n’est pas vécu comme anodin.  

Seul un peu plus d’un quart des en-
seignants des établissements multi-sites 
du REP ont perçu des avantages à la 
réunion de leurs écoles : enrichissement 
de la collaboration avec les enseignants 
du même degré, amélioration de la co-
hérence pédagogique auprès des élè-
ves et facilitation du passage d’un cycle 
à l’autre.  

Près des deux cinquièmes des ensei-
gnants concernés évoquent les ajuste-
ments, voire les renoncements à cer-
tains avantages ou fonctionnements 
antérieurs induits par la fusion des éco-
les : perte d’autonomie, de temps de 
responsables d’écoles (RE) ou de colla-
boration avec certains MS, perte de 
temps en déplacements dans l’autre 
école ou en temps de travail en com-
mun (TTC) supplémentaires.  

Certains mentionnent la difficulté de 
fonctionner en grand nombre, notamment 
lorsqu’il s’agit de trouver un compromis. 
Les petites écoles regrettent souvent le 
fonctionnement informel, rapide et spon-
tané d’une équipe restreinte.  

Satisfaction des enseignants 
relative à l’information et  
à la formation 

Les enseignants se disent assez satis-
faits de la qualité de l’information reçue 
des autorités scolaires et de la manière 
dont l’information circule dans leur éta-
blissement. Ils le sont un peu moins de 
la formation reçue « pour fonctionner 

dans ce type d’école », ce qui s’explique 
par le fait que beaucoup d’entre eux ont 
suivi leur formation initiale en d’autres 
temps et dans d’autres circonstances. 

Satisfaction des enseignants 
relative aux progrès et  
aux relations avec les élèves 

En ce qui concerne les relations avec 
leurs élèves, la satisfaction des ensei-
gnants peut être considérée comme plu-
tôt bonne. Elle est légèrement moins éle-
vée en ce qui concerne les progrès 
réalisés par les élèves et le climat des 
relations entre élèves dans les écoles. Le 
fonctionnement des conseils de classe et 
d’école, en 2008, n’a pas encore atteint 
sa vitesse de croisière et recueille une 
appréciation moins positive.  

Principales sources de stress 
chez les enseignants 

Travailler dans une école du REP est-il 
particulièrement stressant ? Il ne le 
semble pas, selon les réponses obte-
nues qui restent en-dessous d’un ni-
veau moyen7 et ne montrent pas de 
variations sensibles d’un établissement 
à l’autre.  

Dans toutes les écoles, seuls les 
scores concernant le manque de temps 
pour s’occuper individuellement des 
élèves et les problèmes personnels 
des élèves sont particulièrement éle-
vés. Le stress des enseignants est 
donc avant tout lié au souci occasionné 
par les problèmes des élèves et le sen-
timent de ne pouvoir les accompagner 
suffisamment, malgré un taux d’enca-
drement plus favorable. 

Les contraintes horaires entraînées 
par les réunions de travail sont une 
autre cause importante de stress dans 
certaines écoles.  

Par ailleurs, à une exception près, les 
relations avec le directeur ou la direc-
trice viennent en queue de liste des 
sources de stress. 

Encadré 1. Thèmes traités dans les déclarations de l’Etat  
avec les communes d’Onex, Lancy, Genève et Vernier 

1. Logements et cadre de vie 

2. Accessibilité à l’emploi 

3. Sécurité routière et transport 

4. Prévention de la délinquance et développement de la citoyenneté 

5. Relations avec les parents et intégration des familles à l’école 

6. Petite enfance et scolarité 

7. Activités para- et périscolaires, sports et loisirs 

8. Promotion de la santé 
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Premiers échos de la  
fonction de directeur 
d’établissement 
Avant d’entrer en fonction, les directeurs 
des premières écoles du REP étaient le 
plus souvent maîtres principaux ou res-
ponsables d’école. Ils ont été interrogés 
à l’aide d’un instrument standardisé à 
propos de leur fonction (2007-08). 

Satisfactions et difficultés  
des premiers directeurs 
d’établissement 

La plupart des directeurs expriment 
spontanément une grande satisfaction 
dans l’exercice de leur fonction. Ils se 
montrent particulièrement satisfaits des 
tâches de relations publiques (représen-
ter l’école à l’extérieur, relations avec les 
parents) et humaines (apporter aide et 
soutien aux enseignants) pour lesquelles 
la manière d’être en contact avec les au-
tres est essentielle.  

La gestion de l’établissement et ce qui 
touche aux divers rapports et à la division 
du travail avec l’équipe enseignante, ain-
si que la mise en œuvre et la maîtrise du 
projet d’établissement obtiennent un in-
dice élevé de satisfaction. En revanche, 
aux yeux de plusieurs directeurs, le suivi 
collégial ne fonctionne pas encore de 
manière totalement satisfaisante, que ce 
soit au niveau du conseil des maîtres ou 
de la collaboration des enseignants en 
dehors des mêmes degrés. Enfin, les 
directeurs ne sont pas très satisfaits de la 
manière dont ils supervisent l’application 
des programmes et des plans d’études : 
ils déplorent de n’avoir pas eu le temps 
de s’y intéresser d’aussi près qu’ils 
l’auraient souhaité. 

Tous les directeurs ont dû régler la dé-
licate question de la bonne distance à 
trouver avec l’équipe enseignante, ainsi 
que celle de la place à y occuper. Le juste 
équilibre à trouver entre autorité et soutien 
relève du même registre. A cet effet, le 
réseau des établissements REP dans le 
cadre duquel les directeurs se retrouvent 
régulièrement est d’une grande impor-
tance. Il permet l’échange de pratiques, il 
pallie le risque d’enfermement et apporte 
une grande stimulation aux participants. 

Des enseignants répondants ont été 
mis en place dans certaines écoles et 
font office de relais des directeurs. C’est 
également en cas d’absence de la direc-
tion que la fonction d’enseignant répon-
dant prend une grande importance. Cette 
fonction est aussi particulièrement appré-
ciée dans les établissements multi-sites, 
notamment pour permettre la représenta-
tion de chaque école dans les réunions et 
séances de travail avec le directeur. 

Le leadership du directeur 
évalué par les enseignants 

Interrogés sur la manière dont leur direc-
teur exerce son autorité à diverses occa-
sions, une très large majorité des ensei-
gnants du REP (de 81 à 86%) estime 
que leur directeur recourt à différents 
modes de faire dans une juste propor-
tion. Seul un petit pourcentage des ré-
pondants estime que le directeur ne re-
cherche pas assez souvent l’accord de 
l’équipe ou qu’il leur délègue trop sou-
vent certaines tâches ou responsabilités 
(respectivement 15% et 13%).  

Une majorité (84%) des enseignants 
du REP estime qu’une direction d’école 
est de toute manière un progrès pour une 
école comme la leur ; mais ils sont quasi 
unanimes (95%) à y assortir la condition 
que le ou la titulaire du poste possède de 
très grandes qualités personnelles, que 
cette fonction doit avant tout être incar-
née par une personnalité reconnue. 

Près de trois quarts des MS trouvent 
que la direction de proximité est une 
réforme inutile, ils sont cependant près 
de deux tiers à constater une améliora-
tion du fonctionnement des écoles du 
REP, par rapport aux autres écoles 
qu’ils fréquentent ! 

Aux yeux des enseignants, un direc-
teur doit tout d’abord assurer la représen-
tation de l’école à l’extérieur, le respect 
du cadre scolaire et la mise en œuvre du 
projet d’école. Le fait de résoudre rapi-
dement les problèmes qui s’y posent est 
également considéré comme essentiel. 
En revanche, le fait de lancer des idées 
et de coordonner les initiatives sur le plan 
pédagogique sont les seules facettes du 
rôle de directeur à recueillir une adhésion 
sensiblement plus faible de la part des 
enseignants : elles peuvent en effet être 
interprétées comme limitant l’autonomie 
des enseignants en matière pédagogique. 

Les jeunes enseignants en période 
probatoire (EPP) sont systématiquement 
plus nombreux que leurs collègues à 
trouver essentielle chacune des dimen-
sions du rôle de directeur, en particulier 
lorsqu’il s’agit de résoudre rapidement 
les problèmes et d’être une personne-
ressource pour les enseignants. Davan-
tage encore que leurs collègues, les EPP 
ont besoin d’un contexte calme et d’être 
déchargés de certains soucis pour 
consacrer toute leur énergie à leur entrée 
dans le métier. Ils ont également besoin 
de soutien et apprécient de pouvoir 
s’adresser directement à une personne-
ressource présente dans l’école. 

Les éducateurs,  
mesure phare du REP 
S’il était une mesure à conserver de 
l’expérience REP, ce serait à coup sûr la 
présence d’un éducateur au sein de 
l’établissement. La nomination d’édu-
cateurs fait véritablement l’unanimité, ce 
qui est assez rare, en matière de réfor-
mes scolaires ! 

Les interventions des éducateurs8 
sont de nature variée et diffèrent selon 
les établissements. Elles peuvent se si-
tuer au niveau de l’école, des familles ou 
de réseaux externes et s’adresser aussi 
bien à des individus – les élèves et leurs 
familles – qu’à des groupes, notamment 
des classes (Schéma 2). 

Les activités dans le cadre  
de l’école 
Les éducateurs des écoles du REP sont 
considérés comme faisant partie de 
l’équipe et la plupart assistent aux TTC 
de l’établissement. En plus des nom-
breuses occasions de collaboration in-
formelle dans l’école, ils participent aussi 
fréquemment aux conseils de direction 
réunissant le directeur et les enseignants 

Schéma 2. Champs d’intervention d’un éducateur en milieu scolaire 
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répondants9. Ils entretiennent une étroite 
collaboration avec l’infirmier-ère de leur 
établissement en se partageant le suivi 
des situations selon leurs champs de 
compétences respectifs et en fonction du 
principe visant à ne pas multiplier les in-
tervenants auprès d’une même famille. 

Les interventions en classe sont les 
plus fréquemment demandées, et la taille 
de l’école ne joue pas un très grand rôle 
sur la manière dont les enseignants solli-
citent l’éducateur : de petites écoles peu-
vent être beaucoup plus demandeuses 
de certaines interventions que des gran-
des écoles. Cela dépend de la sensibilité 
et du mode de fonctionnement des équi-
pes et/ou de l’éducateur, de même que de 
certaines particularités du public scolaire. 

L’une des tâches de l’éducateur les 
plus fréquentes consiste à s’occuper des 
élèves vivant une situation conflictuelle, 
ceci en collaboration avec l’enseignant. 
Aux yeux des enseignants, les interven-
tions de l’éducateur qui ont eu les retom-
bées les plus positives dans leur classe 
au quotidien sont tout d’abord les entre-
tiens individuels de l’éducateur avec les 
élèves suite à un conflit ou des problè-
mes plus personnels, et le soutien édu-
catif aux familles qui a des effets positifs 
sur les élèves concernés (cf. plus loin). 
L’accent mis sur les effets positifs des 
discussions et/ou conseils d’élèves ani-
més en classe par l’éducateur (portant 
sur des sujets comme les jeux dange-
reux, la différence, le handicap ou la vio-
lence) explique pourquoi c’est l’une des 
interventions le plus souvent sollicitées. 
Les enseignants estiment positives les 
interventions de l’éducateur qui permet-
tent une amélioration du climat général 
de l’école et/ou de la classe. 

Dans la même perspective d’éducation 
citoyenne, certains éducateurs ont mis 
sur pied des activités hors temps scolaire 
(travail autour de la concentration, du 
respect des règles, etc.) ou une journée 
de réflexion thématique impliquant toute 
l’école (travail autour du respect d’autrui 
et de l’environnement).  

Interventions en lien  
avec les familles 

La fréquence des interventions éducati-
ves auprès des familles varie selon les 
écoles. Cela dépend de besoins particu-
liers présents de manière plus accentuée 
dans certains quartiers (familles en situa-
tion irrégulière ou monoparentales, cen-
tres de regroupement spécifiques, etc.). 

La participation de l’éducateur aux en-
tretiens de l’enseignant avec certains 
parents est perçue comme ayant des 
effets très positifs, de même que les en-
tretiens enseignant/élève/éducateur qui 

renforcent par ailleurs la cohérence édu-
cative entre les adultes de l’école. Ainsi, 
de nombreux enseignants se demandent 
quelles sont exactement les limites des 
interventions qui leur sont autorisées. De 
plus, certains enseignants ne sont pas à 
l’aise pour entreprendre des démarches 
auprès des parents.  

Travail en réseau et  
collaborations externes 
Les relations avec les instances extérieu-
res de l’école constituent une autre tâche 
importante exercée par l’éducateur, que 
ce soit avec l’Etat, la commune ou avec 
diverses associations agissant dans le 
quartier (cf. Jaeggi & Schwob, 2010). 

Tous les éducateurs ont des contacts 
avec les services de l’OJ, les animatrices 
du parascolaire et les professionnels des 
organismes de la FASe (Fondation pour 
l’animation socioculturelle), ainsi qu’avec 
les îlotiers de la police cantonale et/ou 
les agents de sécurité municipaux. 

La plupart des écoles du REP étaient 
déjà insérées dans des réseaux locaux 
avant l’arrivée de l’éducateur. Ces réseaux 
sont le plus souvent constitués de profes-
sionnels du social et de la sécurité ; il y en 
a aussi qui intègrent des parents d’élèves 
et des usagers de centres de loisirs. 

Les éducateurs collaborent également 
avec les directeurs et assistent aux di-
verses séances en fonction d’une cer-
taine division du travail : au directeur 
d’être présent comme figure d’autorité 
représentant « officiellement » l’école, à 
l’éducateur le soin de créer des collabo-
rations et d’assurer une continuité cohé-
rente dans le suivi de situations. La parti-
cipation à ces réseaux permet de 
coordonner les efforts de différents servi-
ces ou institutions, de gagner en efficaci-
té par l’établissement de contacts per-
sonnels et réguliers, de travailler sur le 
long terme et sur toute la carrière sco-
laire des élèves. 

Les regroupements  
spécialisés dans  
les écoles du REP 
De manière générale, le secteur spéciali-
sé ne fait pas partie des dispositifs d’aide 
courants pour les élèves en difficulté. Vu 
la spécificité du travail effectué dans ce 
cadre, seul un petit nombre d’élèves y 
ont leur place. Pour certains (mais les 
avis sont partagés), il y a malgré tout un 
« manque criant » de places dans ce 
secteur. Il manquerait, semble-t-il, un 
dispositif intermédiaire entre divisions 
spécialisée et ordinaire. On notera toute-
fois que la réorganisation de 
l’enseignement spécialisé actuellement 
en cours de développement ne prévoit 

pas une structure de ce type. Quoi qu’il 
en soit, il est difficile de trouver des solu-
tions permettant de mieux aider les élè-
ves en grande difficulté dans les écoles, 
tout en préservant les critères de qualité 
et la spécificité du travail en division spé-
cialisée. 

Cinq établissements du REP ont ac-
cueilli en 2007-2008 des regroupements 
spécialisés. Selon les enseignants, leur 
présence au sein de l’établissement en 
REP permet notamment des contacts 
entre enseignants des deux divisions lors 
d’intégrations partielles des élèves du 
spécialisé en classe ordinaire.  

Un établissement en particulier a expé-
rimenté une nouvelle organisation du tra-
vail spécialisé : une classe spécialisée 
dont les élèves sont issus uniquement de 
l’établissement (et non comme ailleurs de 
différents établissements) est tenue par 
deux enseignantes. Cette organisation 
est particulièrement appréciée car elle 
permet de travailler avec davantage de 
souplesse, de faciliter le travail 
d’observation et d’appui dans les classes 
ordinaires, de mieux préparer les parents 
et les futurs élèves au passage de ces 
derniers dans le spécialisé, d’intégrer 
plus facilement les élèves qui ont davan-
tage l’impression de faire partie de la 
communauté scolaire, de conférer une 
certaine stabilité à la classe spécialisée 
du point de vue du groupe d’élèves 
concerné (cf. Jaeggi & Osiek, 2007). 

L’observation des élèves inscrits en 
classe ordinaire prend la forme d’aides 
très ponctuelles de la part des ensei-
gnantes spécialisées dans le but 
d’apporter à leurs collègues un regard et 
des conseils spécifiques. Elle peut aussi 
consister en une forme d’observation 
diagnostique dans la perspective d’une 
réorientation de l’enfant.  

Dispositifs multiples d’aide 
aux élèves en difficulté 
Les enseignants luttent depuis toujours 
contre l’échec scolaire ; la création du REP 
s’inscrit dans la poursuite de cette entre-
prise, mais avec davantage de moyens. 

Nous pouvons distinguer les difficultés 
« communes » concernant une bonne par-
tie des élèves des établissements du 
REP ; elles sont surtout relatives à la maî-
trise du français (par exemple lorsque les 
élèves ne disposent que d’un vocabulaire 
restreint ou ont des difficultés 
d’expression) et notamment à l’acquisition 
de la lecture. D’autres difficultés apparais-
sent aussi chez des élèves ne parvenant 
pas à atteindre les objectifs, pour les-
quels il faut imaginer des dispositifs pro-
pres à leur venir en aide. Dans les écoles 
du REP, les mesures prises peuvent ré-
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pondre aux deux types de difficultés qui 
sont bien sûr étroitement liées. Ces me-
sures prennent différentes formes dont 
certaines ne sont pas propres au REP : 
différenciation, aide aux enseignants 
chargés du soutien pédagogique 
(ECSP), dispositif MS/titulaires, études 
surveillées, renforcement de la collabora-
tion avec les parents, etc. 

Étant donné que l’efficacité de l’aide 
aux élèves est aussi dépendante de la 
qualité de l’information échangée entre 
les différents intervenants, une des pre-
mières mesures consiste à relayer les 
informations entre enseignants qui 
s’occupent de manière conjointe ou suc-
cessive d’une même classe. Dans certai-
nes écoles du REP, un effort particulier 
vise à améliorer les modalités de cette 
information. 

La différenciation est l’un des moyens 
essentiels des enseignants pour faire 
face aux difficultés rencontrées dans 
l’ensemble de l’école. Elle est toutefois 
très difficile à mettre en place et à maîtri-
ser : elle implique un diagnostic et une 
analyse très fine de la nature des diffi-
cultés rencontrées par les élèves et de-
mande des compétences pédagogiques 
de haut niveau pour leur proposer une 
aide « sur mesure ». Elle est souvent 
organisée dans les écoles sous forme de 
décloisonnements. 

L’apport des ECSP (à l’époque GNT) 
est considéré comme essentiel : les tâ-
ches qui occupent le plus les ECSP sont, 
de leur propre avis, le fonctionnement 
avec des classes à plus petits effectifs – 
le titulaire et l’ECSP s’occupant chacun 
d’une partie de la classe – et le travail 
avec de petits groupes d’élèves en diffi-
culté. Il semble aussi que l’appui intégré 
au sein de la classe soit de plus en plus 
prisé. Il offre l’avantage de ne pas isoler 
les élèves en difficulté des réalités de 
leur classe et d’éviter de leur faire man-
quer des leçons importantes dans la 
poursuite des programmes. D’autre part, 
dans plusieurs écoles, la tendance ac-
tuelle vise à limiter la répartition égale 
des forces ECSP entre toutes les classes 
et à tenir davantage compte des besoins 
inégaux des classes.  

Le dispositif MS/titulaires, implanté 
dans les premiers établissements, 
consiste pour les titulaires à s’occuper 
des élèves en difficulté pendant le temps 
durant lequel ils assistent habituellement 
aux cours donnés par les MS. Toutes les 
disciplines spéciales ne se prêtent toute-
fois pas avec la même facilité à ce chan-
gement. Par exemple, les activités créatri-
ces (expression plastique et artisanat) 
posent davantage de problèmes (espace 
à disposition, outillage dangereux, etc.). 

Selon les titulaires de classe, le temps 
ainsi dégagé est utilisé à 50% pour fonc-
tionner en petits effectifs avec leurs élè-
ves (meilleure différenciation), à 15% 
pour développer d’autres activités avec 
eux et à 11% pour fonctionner comme 
ECSP auprès d’élèves d’autres collè-
gues. Ces moyennes occultent cepen-
dant les grandes disparités entres écoles 
sur ces questions. 

De manière générale, après une an-
née d’expérience, les MS (24 répondants 
sur 43) se montrent très partagés (50/50) 
sur les avantages et les inconvénients de 
cette pratique : 62% d’entre eux estiment 
que le fait d’être seul en classe les prive 
de collaborations bénéfiques. 

Les études surveillées sont structurées 
en fonction des difficultés des élèves 
dans la plupart des écoles du REP. Des 
différences apparaissent cependant entre 
les écoles concernant l’extension des 
études surveillées (types d’élèves et de-
grés concernés) et la nature des groupes 
constitués (appui pour les devoirs ou 
simple lieu d’études surveillées). Selon 
les écoles et les enseignants, les devoirs 
sont plus ou moins différenciés en fonc-
tion des élèves, et on se pose parfois la 
question du sens et de la forme à leur 
donner pour qu’ils contribuent réellement 
à les faire progresser. Les enseignants, 
tout comme les directeurs, se montrent 
globalement assez satisfaits de la ma-
nière dont les études surveillées se dé-
roulent dans leur établissement. 

Le renforcement de la collaboration 
avec les parents souvent mise en avant 
dans les projets d’établissement est éga-
lement un élément central pour aider les 
élèves. On sait en effet qu’une bonne 
dynamique socio-éducative autour des 
apprentissages entre enseignants et pa-
rents est importante, surtout dans le cas 
des élèves en difficulté. 

L’enseignement de  
la lecture  
La lecture, élément central d’une des 13 
priorités du département (maîtrise de la 
langue), constitue un point primordial 
dans la scolarité. Elle est présente dans 
tous les apprentissages. Or, dans un 
contexte comme le REP où une propor-
tion plus importante d’élèves n’ont pas 
comme première langue parlée le fran-
çais et où le milieu familial des élèves 
n’est pas forcément très proche de la 
culture écrite, il est nécessaire de renfor-
cer l’enseignement de la lecture. C’est 
pourquoi un certain nombre de mesures 
(cf. Encadré 2) ont été mises en place 
au départ dans le REP pour développer 
différents aspects : renforcement des 
liens famille-école, valorisation des lan-

gues des élèves migrants, développe-
ment des compétences ou de l’intérêt 
pour la lecture, aide aux élèves dans leur 
acquisition de l’écrit. 

Les trois premières de ces mesures 
ont vu le jour dans les établissements du 
REP ; les deux dernières s’adressent à 
l’ensemble des élèves des établisse-
ments primaires. 

Par ailleurs, les établissements du 
REP (comme les autres établissements) 
ont dû développer des projets dans le 
cadre du nouveau fonctionnement de 
l’enseignement primaire. Ces projets ont 
fait l’objet d’une analyse afin de mettre 
en évidence le poids de la lecture dans 
leurs objectifs. Il ressort que la plupart 
des projets des établissements en REP 
(mais également ceux émanant des trois 
établissements témoins) mettent l’accent 
sur la lecture dans les deux cycles du 
primaire. Les objectifs portant sur la lec-
ture peuvent être liés à la construction et 
au développement des compétences en 
lecture ou à celui de l’envie de lire. Dans 
certains projets, il est également question 
de développer l’approche culturelle et inter-
culturelle et de renforcer les partenariats. 
On observe toutefois des différences entre 
établissements du point de vue du nombre 
d’actions prévues dans ce domaine.  

L’entrée dans le monde de l’écrit avant 
la 3P 

10 et l’enseignement de la lecture 
en 3P ont également été investigués. Les 
pratiques diffèrent d’un établissement – 
voire d’un enseignant – à l’autre, certains 
utilisant des méthodes d’enseignement 
spécifiques11, d’autres ayant des prati-
ques variées. Ce qui différencie les en-
seignants des différents établissements 
du REP est sans doute le caractère sys-
tématique de l’approche. On peut toute-
fois supposer que cela n’est pas spécifi-
que au REP. 

Les enseignements  
des premiers conseils 
d’établissement 
Les écoles en REP ont créé un conseil 
d’établissement avant sa généralisation à 
toutes les écoles du canton. En intervie-
want (en 2008-2009) les divers participants 
du conseil de quatre établissements situés 
dans quatre communes ayant une école en 
REP, nous avons pu montrer le succès 
mais également quelques écueils des pre-
mières expériences. Les participants au 
conseil y entrent avec des motivations spé-
cifiques et y participent en ayant une plus 
ou moins grande connaissance du fonc-
tionnement de l’instruction publique. 

Ainsi, les parents désirent être à même 
de suivre le parcours de leur enfant et cer-
tains mettent aussi l’accent sur 
l’amélioration de l’ambiance et la sécurité 
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dans et à l’extérieur de l’école. Les direc-
tions des établissements sont favorables à 
la réunion des partenaires autour de thè-
mes touchant à la réalité locale et appré-
cient de ne plus être les seuls interlocu-
teurs des différentes parties en en 
constituant le seul pivot de communica-
tion. Les enseignants attendent du conseil 
un soutien pour leurs actions, notamment 
celles centrées sur le « bien vivre ensem-
ble ». Ils comptent aussi sur le conseil 
pour améliorer la communication avec les 
parents et le para- et périscolaire. Les 
éducateurs, pour leur part, conçoivent le 
conseil comme moyen supplémentaire 
favorisant la bonne communication entre 
les partenaires de l’école, un endroit 
permettant de transformer les représen-
tations des uns et des autres en vue 
d’une meilleure intercompréhension. Les 
communes, bien que sollicitées en de-
hors des heures de travail habituelles, 
comptent profiter du conseil pour prendre 
la température de ce terrain spécifique et 
mieux faire connaître leur action. 

Les premiers acquis des conseils 
« prototypes » remplissent les principa-
les attentes des personnes qui en ont 
fait l’expérience : les parents ont obtenu 
une place au sein de l’école. Les élèves 
des établissements disposant de struc-
tures « démocratiques » ont également 
la possibilité de participer. Le conseil 
permet aux participants d’appréhender 
et de faire connaître la réalité des uns et 
des autres. Ils apprécient d’être infor-
més sans intermédiaires des intérêts et 
préoccupations des autres partenaires 
et d’aboutir à des résultats tangibles 
(telle la sécurisation d’un chemin 
d’accès à l’école). 

Ces premiers conseils d’établissement 
ont également montré qu’il n’est pas fa-
cile d’atteindre les parents de tous les 
milieux représentés dans l’établissement. 
Et plusieurs autres questions restent 
alors posées : de quelle représentation 
les parents non organisés en association 
de parents d’élèves (APE) peuvent-ils se 
réclamer ? Le conseil est-il ouvert à 
l’APE au cas où les représentants des 
parents n’y seraient pas affiliés ? Com-
ment les parents du conseil vont-ils se 
concerter pour organiser leurs interven-
tions ? La représentation du corps en-
seignant risque aussi d’être incomplète 
si les collaborateurs qui ne sont pas titu-
laires de classe ne sont pas délégués 
(MS, ECSP, enseignants spécialisés et 
de classes d’accueil, infirmière). La ques-
tion de la participation du GIAP, vivement 
souhaitée, a pu être résolue dans beau-
coup de cas en associant une animatrice 
à titre « d’invitée permanente ». 

Après l’expérience des conseils 
d’établissement « prototypes », une 
amélioration ou des ajustements dans 
divers domaines sont recherchés. Y au-
rait-il par exemple d’autres manières 
que l’écrit pour rendre compte des 
séances du conseil ? Les demandes du 
conseil d’établissement vont-elles pou-
voir s’insérer dans le fonctionnement 
démocratique des communes ? Quelle 
place le conseil d’établissement pren-
dra-t-il à côté des autres réseaux ci-
toyens ou de professionnels de la ré-
gion ? Enfin, en questionnant l’essence 
même du conseil, certains participants se 
demandent dans quelle mesure ce qui se 
passe à l’école même pourra trouver une 
place au conseil.  

Effets sur les  
différents acteurs  
Afin d’évaluer les effets du REP, différen-
tes observations ont été menées par les 
chercheurs du SRED : au niveau des 
élèves, des enseignants, des directions 
d’école et des partenaires externes, au 
moyen de différentes méthodes (entre-
tiens, questionnaires, tests, analyses de 
résultats d’épreuves cantonales).  

Effets des interventions  
de l’éducateur au niveau 
des enseignants 
Au moment de l’enquête, il était encore 
trop tôt pour mesurer les effets du travail 
de l’éducateur sur les relations familles-
école bien que les réponses des ensei-
gnants suggèrent déjà une nette amélio-
ration des contacts entre les familles 
« suivies » par l’éducateur et l’école. Se-
lon les enseignants, les parents, se sentant 
mieux écoutés, compris et soutenus, font 
davantage confiance à l’école et y viennent 
plus facilement. Ils en comprennent mieux 
le fonctionnement et les attentes et font 
preuve de davantage d’engagement envers 
la scolarité de leur enfant.  

Quant aux élèves, ils auraient des rela-
tions plus faciles avec leurs enseignants et 
feraient preuve d’une plus grande assidui-
té dans le travail scolaire, l’absentéisme 
serait en baisse. Les enseignants cons-
tatent également que certains élèves 
sont plus calmes, l’intervention auprès 
de leur famille les rassure. D’autres élè-
ves prennent confiance, on voit leur tra-
vail scolaire s’améliorer, leur comporte-
ment se stabiliser. 

Encadré 2. Les mesures mises en place pour développer les compétences en lecture 

Les Sacs d’histoires sont destinés à des élèves du cycle élémentaire qui amènent à la maison un livre bilingue, un CD 
dans plusieurs langues ainsi qu’un jeu et une surprise. Ils peuvent ainsi lire, écouter ou faire lire l’histoire en famille. 
Les objectifs consistent à faire aimer les livres et, par là même, motiver à apprendre à lire mais également développer 
les liens famille-école et valoriser les langues des élèves présents dans la classe.  

Le coup de pouce lecture, destiné aux élèves plutôt en difficulté et dont le milieu familial est peu stimulant par rapport 
à l’écrit, a été mis en place dans quelques écoles du REP sous la forme de petits groupes de lecture à niveaux, organi-
sés en dehors des heures scolaires et animés par les enseignants de l’école. Ils peuvent prendre en charge les devoirs 
des élèves. Les enseignants animateurs cherchent à donner aux élèves le goût de lire et à les faire progresser en les 
abonnant par exemple à un journal. Les parents s’engagent à participer à une ou deux séances avec leur enfant et à 
rencontrer les enseignants afin de faire le point sur sa progression. 

Lisons ensemble a été initié par la FPSE dans certaines communes comportant des écoles du REP. Ce dispositif qui vi-
sait à développer l’intérêt pour la lecture était destiné à des élèves plus âgés (fin de l’école primaire). Il impliquait 
l’organisation de groupes de lecture animés en dehors des heures scolaires par des étudiants de l’Université de Ge-
nève. Ce dispositif a été abandonné en juin 2009 faute de moyens.  

EOLE (Éveil et ouverture aux langues à l’école), qui dépasse le cadre de la lecture, a pour objectif de valoriser les lan-
gues et propose notamment des activités de comparaison de différentes langues.  

La Bataille des livres est un dispositif romand ayant pour but de développer la motivation à lire, destiné aux élèves du 
cycle moyen. Les élèves d’une classe ou d’une école sont censés lire un certain nombre de romans et répondre à des 
questions.  
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En ce qui concerne l’impact de l’action 
de l’éducateur sur leur propre travail, les 
enseignants apprécient le regard spécifi-
que de l’éducateur : il leur apporte une 
meilleure compréhension du milieu et 
des dynamiques familiales de certains de 
leurs élèves. Par ailleurs, le fait de se 
sentir épaulés et/ou déchargés de certai-
nes tâches (qui se faisaient au détriment 
du pédagogique) leur permet de se 
consacrer plus pleinement à leur ensei-
gnement. Il convient cependant de veiller 
à ce qu’ils ne délèguent pas entièrement 
à l’éducateur la responsabilité des prises 
de contact problématiques avec certai-
nes familles. 

Effets d’une direction  
de proximité 

Face à divers événements, la situation 
de proximité permet une information et 
une réactivité immédiates, donc une plus 
grande efficacité. Le directeur peut éga-
lement réduire considérablement les ten-
sions internes en proposant son arbi-
trage. Lors de situations d’urgence, la 
collaboration étroite entre directeur et 
éducateur permet de désamorcer rapi-
dement les crises et de collaborer de ma-
nière optimale avec les services de l’OJ. 

Du fait de la proximité, les directeurs 
incarnent l’autorité de l’école ; cette auto-
rité a maintenant un visage, ce qui est 
important sur le plan symbolique. Le di-
recteur est une référence pour les famil-
les qui savent désormais que leur interlo-
cuteur, c’est lui. 

Effets au niveau des élèves 
et de leurs acquis  
Avant de nous intéresser aux effets du 
REP sur les acquis des élèves, nous 
allons essayer de décrire les élèves de 
la première école en REP à leur entrée 
en 1P. 

Les compétences des élèves  
à l’entrée à l’école 

Dans cette première école en REP dont 
les élèves proviennent en moyenne da-
vantage de catégories défavorisées et 
sont plus nombreux à être allophones, il 
est apparu important d’observer si leurs 
connaissances ou compétences diffé-
raient beaucoup de celles d’élèves du 
même âge « tout venant ». Les élèves 
ont été évalués individuellement par des 
tests passés oralement dans les domai-
nes des mathématiques et du langage. 
Leur socialisation a également fait l’objet 
d’une observation au moyen d’une grille 
remplie par les enseignants au début et à 
la fin de l’année.  

Plusieurs éléments saillants peuvent 
être retenus : les compétences des élè-
ves ne diffèrent pas de celles de leurs 
camarades de façon qualitative mais plu-
tôt quantitative, surtout dans les tâches 
qui supposent une maîtrise du langage y 
compris dans la compréhension de 
consignes en mathématiques. Ainsi, au 
niveau du langage, ils réussissent plutôt 
bien à écrire des lettres, reconnaître leur 
prénom et l’écrire mais éprouvent plus de 
difficultés à comprendre et exécuter des 
consignes orales comportant un vocabu-
laire spatial, identifier des mots, effectuer 
une segmentation phonologique, identi-
fier et nommer des lettres.  

Du côté des connaissances en ma-
thématiques, ils parviennent sans pro-
blème à compter au moins jusqu’à 10, 
lire et dans une moindre mesure, écrire 
des nombres. Certaines activités mathé-
matiques plus complexes donnent lieu à 
des différences entre élèves de l’école 
pilote : le dénombrement de jetons, des 
comparaisons de collections, notamment.  

Dans des tâches classiques de voca-
bulaire et de raisonnement, ils se situent 
en-dessous de la moyenne (par rapport à 
des élèves du même âge) pour la pre-
mière, et dans la moyenne pour la se-
conde. Comme on pouvait le supposer 
avec une forte proportion d’allophones, la 
maîtrise du langage indispensable pour 
entreprendre des apprentissages pré-
sente quelques lacunes chez un certain 
nombre d’élèves (mais pas tous) à 
l’entrée à l’école. De manière générale, 
on observe des différences importantes 
entre élèves de l’école pilote : certains 
élèves présentent des difficultés tandis 
que d’autres maîtrisent la plupart des 
tâches. 

L’entrée dans le métier 
d’élève 

La socialisation, ou en d’autres termes 
l’entrée dans le métier d’élève, est un 
point important pour l’ensemble de la 
scolarité des élèves. Elle revêt une im-
portance accrue chez des élèves dont le 
milieu est plus éloigné du milieu scolaire. 
Il ressort des observations des ensei-
gnants que les élèves de l’école pilote ne 
maîtrisent pas encore en début d’année 
ce qui relève de la socialisation (règles 
de vie de la classe, relations avec les 
pairs ou avec les enseignants, attitudes 
par rapport aux activités et au travail sco-
laire). On observe des variations selon 
les dimensions. Les règles de vie de la 
classe sont en cours d’acquisition : cer-
taines sont maîtrisées par la plupart des 
élèves (s’habiller seul et gérer ses affai-
res), d’autres posent davantage pro-

blème (lever le doigt et attendre son tour, 
écouter les autres, les règles de jeu).  

Concernant les relations avec les 
pairs, collaborer avec d’autres enfants, 
les aider, les écouter, les intégrer dans 
son jeu posent encore un peu problème 
mais pas jouer avec d’autres enfants ni 
prêter ses jouets. Les éléments relevant 
des relations avec les enseignants et de 
l’autonomie (se débrouiller seul, écouter 
l’adulte ou choisir une activité) semblent 
acquis par la majorité des élèves.  

Enfin, les attitudes face au travail et 
aux activités scolaires donnent lieu à des 
situations très contrastées, la moitié des 
élèves n’éprouvant pas de difficulté à 
écouter ou comprendre des consignes, 
parler ou répondre quand on est sollicité, 
demander de l’aide en cas de difficulté. 
D’autres éléments semblent moins ac-
quis : aller jusqu’au bout d’une activité, 
persévérer en cas de difficulté, exécuter 
une tâche sans qu’on répète la consigne.  

De manière globale, on observe des 
différences entre élèves concernant la 
socialisation comme cela pourrait être le 
cas avec des élèves scolarisés dans 
d’autres écoles. La fréquentation d’une 
institution de la petite enfance a un effet 
positif sur la socialisation des enfants. En 
fin d’année, la plupart des élèves ont at-
teint les objectifs attendus au terme de la 
1re année d’école (1P). 

Afin d’évaluer les effets du REP sur les 
élèves, deux types d’instruments ont été 
utilisés : des tests de lecture passés en 
début et en fin de 3P et les épreuves 
cantonales de 2006 à 2009. 

Les compétences des élèves 
en lecture 

Les compétences en lecture, domaine 
primordial pour la scolarité, ont été éva-
luées à deux moments (au début de 
l’apprentissage et quelques mois plus 
tard). En général, les élèves obtiennent de 
bons résultats même si certains présen-
tent quelques lacunes en début d’année. 
Ceux scolarisés dans des établissements 
du REP ont en moyenne des résultats 
moins élevés que leurs pairs provenant 
d’établissements témoins. On peut à nou-
veau constater que la fréquentation d’une 
institution de la petite enfance a un effet 
positif sur les performances en début 
d’année, ce qui n’est plus forcément le cas 
en fin d’année, le score initial (c’est-à-dire 
les résultats au premier test) étant déter-
minant. Par ailleurs, on n’observe plus de 
différences entre les élèves des établisse-
ments du REP et ceux des établissements 
témoins en fin d’année. Notons aussi que 
les observations des enseignants coïnci-
dent avec les résultats aux tests.  
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Les compétences des élèves 
du REP comparées à celles 
des élèves des autres  
établissements 

De manière plus globale, les évaluations 
cantonales dans les différentes matières 
(français communication, français struc-
turation, mathématiques et allemand) au 
cours des deux ou trois années scolaires 
concernées (4P, 6P ou 8P) ont fait l’objet 
d’analyses12. Quels que soient l’année 
scolaire, le degré retenu ou la discipline, 
il ressort que les élèves scolarisés dans 
des établissements du REP obtiennent 
en moyenne des résultats ou un taux de 
réussite moins élevés que leurs camara-
des scolarisés dans des établissements 
hors REP (Graphique 1).  

Des analyses secondaires réalisées ul-
térieurement en définissant parmi les éta-
blissements hors REP un groupe témoin 
d'établissements présentant des caracté-
ristiques proches du REP du point de vue 
du public d'élèves ont permis de confir-
mer ces résultats (Soussi et al. 2012)13. 
Ainsi, quand on calcule une valeur ajou-
tée en tenant compte de l’origine socioé-
conomique des élèves, on constate tou-
tefois que dans certains établissements, 
les élèves obtiennent un meilleur taux de 
réussite que celui auquel on pourrait 
s’attendre (Graphique 2). Il n’a néan-
moins pas été possible de mettre en évi-
dence un effet du nombre d’années pas-
sées dans le REP (1, 2 ou 3 ans), la 
base des données comparables étant 
trop faible vu l’entrée progressive des 
établissements dans le REP. 

Si les établissements du REP se diffé-
rencient des établissements hors REP, 
ils ne sont toutefois pas homogènes. Une 
analyse menée sur un échantillon de 25 
classes en 4P et 8P met en évidence des 
variations à l’intérieur des domaines 
(français : conjugaison, vocabulaire, 
grammaire et orthographe ; mathémati-
ques : nombre et espace), montrant un 
effet-classe, voire -enseignant. De façon 
plus globale, on peut également observer 
des différences de résultats plus ou 
moins marquées selon le domaine ou 
l’année scolaire (par exemple en 4P) en-
tre établissements du REP. 

Afin de contrôler le poids de différentes 
variables aux différents niveaux (élèves, 
classes et établissements), des analyses 
multiniveaux ont été réalisées pour es-
sayer de dégager ce qui avait le plus 
d’impact sur les compétences des élè-
ves. Comme dans d’autres études, les 
caractéristiques des élèves et notam-
ment le niveau initial des compétences, 
l’origine socioéconomique ou l’âge (être 
en retard dans sa scolarité ou « à 
l’heure ») sont les éléments influençant le 
plus régulièrement les performances des 
élèves. Les deux autres niveaux, classes 
ou établissement, ont un effet assez limi-
té (moins de 10%) variant selon les de-
grés : en 4P, les différences explicables 
par les classes sont plus importantes que 
celles imputables aux établissements ; 
en 6P et 8P, elles sont soit à part égale, 
soit plus importantes au niveau des éta-
blissements. Certaines caractéristiques 
au niveau des classes ou des établisse-
ments peuvent également jouer un rôle, il 

s’agit le plus souvent de la composition 
de la classe ou de l’établissement du 
point de vue de la proportion d’enfants 
d’ouvriers ou divers/sans indication (ou 
celle d’enfants de cadres supérieurs), ou 
de celle d’allophones (davantage dans le 
cas du français).  

Quand on compare chez les mêmes 
élèves leur réussite en 4P et 6P d’une 
part, et en 6P et 8P d’autre part, on cons-
tate une certaine stabilité des écarts de 
réussite entre établissements REP et 
hors REP. Les écarts sont plus faibles en 
mathématiques qu’en compréhension de 
l’écrit (et la réussite plus élevée dans les 
deux types d’établissements). Par ail-
leurs, le taux de réussite est plus impor-
tant dans les deux premiers degrés consi-
dérés (4P-6P) que dans les deux derniers 
(6P-8P). On peut supposer que plus on 
avance dans la scolarité, plus il y a de 
connaissances et de savoirs à maîtriser. 

Synthèse et discussion  
Avant de passer à la discussion, il est 
nécessaire d’émettre deux réserves ma-
jeures. Tout d’abord, les différentes ob-
servations et évaluations ont été condui-
tes de 2006 à 2009 alors que le temps 
d’exposition des établissements au REP 
était variable. La période écoulée entre 
le début de l’expérience et le moment 
des observations ne semble ainsi pas 
suffisante dans la plupart des établis-
sements pour laisser apparaitre des ef-
fets marqués au niveau des résultats 
des élèves. Par ailleurs, parallèlement à 
la mise en place du REP, 
l’enseignement primaire a connu une 

Graphique 1. Réussite aux épreuves communes de 8P, de 2006 à 2009, en compréhension de l’écrit et 
en mathématiques en fonction du type d’établissement 
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réorganisation importante. En d’autres 
termes, plusieurs innovations ont été in-
troduites à titre expérimental dans le 
REP : direction, projet et conseil 
d’établissement. Leur généralisation à 
l’ensemble des établissements a rendu 
l’évaluation difficile et ne permet donc 
pas d’attribuer d’éventuels effets au seul 
dispositif du REP. 

Cela dit, nous tenons à insister sur 
l’investissement remarquable dont ont 
fait preuve les équipes engagées dans le 
REP. Ces efforts ont indéniablement 
permis à des établissements évoluant 
dans des environnements souvent dif-
ficiles d’améliorer les conditions 
d’enseignement afin de permettre à la 
majorité des élèves d’acquérir les objec-
tifs du programme et de réduire les iné-
galités.  

Pour conclure, nous axerons notre ré-
flexion sur deux questions découlant des 
résultats les plus saillants de nos obser-
vations : le succès et le rôle des éduca-
teurs ainsi que les raisons des résultats 
mitigés atteints par les élèves sur le plan 
strict des acquis scolaires. Enfin, nous 
proposerons quelques pistes pour pour-
suivre l’évaluation des effets du REP 
après plusieurs années de mise en place. 

Un éducateur dans l’école, 
une mesure plébiscitée, 
pourquoi ? 

Il n’est pas coutume de voir une innova-
tion à ce point plébiscitée. On peut se 
demander quelles en sont les raisons et 
émettre les hypothèses suivantes. 

Une première explication tient sans 
doute à la compétence des éducateurs 
du REP soulignée par l’ensemble des 
acteurs de l’école. Mais cela ne saurait 
suffire à expliquer le succès de cette in-
novation. Le rôle tenu par l’éducateur 
comble manifestement un manque dans 
le bon déroulement du fonctionnement 
d‘un établissement.  

La présence d’un éducateur soulage, 
en certaines circonstances, les ensei-
gnants dans leurs relations parfois incer-
taines vis-à-vis des parents, notamment 
lorsque, par exemple, ces derniers ne 
répondent pas à leurs sollicitations. Il 
semble qu’il y ait en ce domaine un cer-
tain flou qui était levé auparavant par les 
inspecteurs et qui pourrait l’être mainte-
nant par les directeurs, ainsi que par les 
éducateurs. La question est d’autant plus 
sensible dans les milieux populaires dans 
lesquels les parents ne s’approchent pas 
facilement du monde scolaire en cas de 
problème ou tout simplement pour 
s’informer. Incertitude, réserve, peur 
d’être maladroit ou inadéquat, autant 

d’attitudes de la part des uns comme des 
autres qui expliquent le soulagement in-
déniable qu’a entraînée la venue 
d’éducateurs qui allaient prendre en 
charge la question des relations parfois 
délicates entre le monde des ensei-
gnants et celui des parents. 

Du côté des parents également, le fait 
de pouvoir s’adresser à un interlocuteur 
habitué à traiter de questions compor-
tementales ou sociales à l’intérieur 
même de l’établissement mais ne revê-
tant pas un statut hiérarchique trop im-
pressionnant peut également constituer 
une facilité. 

Le succès des éducateurs peut aussi 
être expliqué par le fait que l’ancrage lo-
cal des établissements s’accompagne 
d’une diversification des intervenants et 
interlocuteurs. La nécessité de travailler 
en réseau s’accroit et la maîtrise de cette 
compétence fait précisément partie du 
bagage des éducateurs. Les modalités 
de relations entre les écoles et les admi-
nistrations communales peuvent être 
perçues par les différents acteurs comme 
assez complexes et indéterminées. Dans 
ce domaine, la compétence d’éducateurs 
formés à la maîtrise des relations institu-
tionnelles a été particulièrement appré-
ciée par des directeurs nouvellement ar-
rivés. De fait, directeurs et éducateurs se 
partagent la tâche d’entretenir avec di-
verses instances municipales ou sociales 
des liens réguliers, les premiers assistant 
aux réunions où les décisions se pren-
nent, les seconds à celles dévolues à 
l’organisation de l’action sociale et cultu-
relle sur le terrain. 

Depuis quelques années, les incivilités 
et les situations de conflits ou de violence 
semblent avoir augmenté dans les écoles 
et leurs alentours. Le corps enseignant 
est, de fait, peu préparé à cette évolution 
du climat scolaire. On comprend donc 
que dans ce domaine aussi, la présence 
d’un éducateur a pu être ressentie 
comme un réel progrès. A l’intérieur des 
établissements, les éducateurs jouent un 
rôle de proximité leur permettant 
d’intervenir aux premiers signes de ten-
sion et de conflits, de manière préventive 
et non quand la situation s’est déjà enve-
nimée. Ils permettent à un autre regard 
adulte de s’exercer sur une situation diffi-
cile en introduisant dans la situation des 
éléments éducationnels ou éthiques.  

Des résultats modestes 
concernant les acquis  
scolaires 

On l’a vu, les effets sur les acquis des 
élèves des établissements REP restent 
limités et relativement variables, que ce 

soit au niveau des disciplines, des de-
grés voire des classes ou des établisse-
ments. Comment expliquer ce résultat ? 
Voici quelques hypothèses. 

Le temps d’exposition des élèves à 
ces mesures est très limité (d’une année 
à trois ans) et varie selon les établisse-
ments. Peut-on réellement s’attendre à 
ce que ces mesures puissent déployer 
un effet si rapidement ? En effet, les élè-
ves de 6P et encore plus ceux de 8P 
n’ont finalement passé qu’une partie res-
treinte de leur scolarité primaire en REP. 
Il serait donc indispensable d’examiner à 
nouveau la situation lorsque les élèves 
concernés auront effectué l’ensemble de 
leur scolarité au sein du REP. 

Sur le plan pédagogique, le premier 
établissement entré en REP a inauguré 
divers dispositifs qui ont ensuite été re-
pris dans d’autres établissements REP et 
non REP. Si bien qu’en fin de compte, au 
moment où nous effectuions notre éva-
luation, il était devenu impossible de re-
pérer des caractéristiques propres aux 
établissements REP. De ce fait, les diffé-
rences entre les deux types d’écoles ne 
concernaient plus que la présence d’un 
éducateur et l’encadrement plus favora-
ble dont bénéficient les établissements 
REP. Mais peut-on, de manière réaliste, 
espérer que cela puisse tout de suite in-
fluencer de façon notable les acquis sco-
laires ? Il faut à notre avis plusieurs an-
nées pour que l’amélioration d’un climat 
scolaire et de certaines conditions 
d’enseignement puissent influencer des 
résultats d’une autre nature, comme le 
sont les acquis scolaires. 

Un encadrement un peu plus favorable 
peut certes favoriser l’acquisition des ap-
prentissages scolaires, à condition qu’il 
s’accompagne également de change-
ments sur le plan pédagogique. Or, sur 
ce point, nous ne disposons malheureu-
sement d’aucunes données permettant 
d’affirmer que l’augmentation de 
l’encadrement a pu engendrer des chan-
gements d’ordre pédagogique, par 
exemple sur le plan de la différenciation, 
et cela de manière significativement diffé-
rente dans les écoles REP.  

Il convient donc de rester prudent sur 
la portée de ces résultats, comme il s’agit 
d’ailleurs de rester modeste sur les atten-
tes que l’on peut former quant aux possi-
bilités de « rattrapage » des élèves défa-
vorisés sur le plan social. Les études à 
ce sujet montrent la constance de l’effet 
de l’origine sociale sur les résultats sco-
laires. De ce fait, n’est-ce pas un résultat 
déjà significatif et positif que d’empêcher 
un accroissement des différences ? Vou-
loir contrebalancer le déterminisme social 
est fort louable, mais les moyens qu’il 
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faut y consentir sont probablement plus 
importants que ce que l’on imagine la 
plupart du temps. Peut-on véritablement 
espérer, par exemple, qu’une diminution 
de deux élèves par classe suffise à ren-
verser une influence aussi forte que 
celle de l’origine sociale ? Soulignons 
toutefois qu’à composition socioécono-
mique semblable, on observe des diffé-
rences de résultats attribuables à 
d’autres éléments parmi lesquels très 
probablement les effets-maître et no-
tamment les pratiques pédagogiques 
mises en œuvre. Nous ne pouvons ré-
pondre de manière assurée à cette 
question, n’ayant pas pour l’instant ef-
fectué d’observations à ce sujet. Il faut 
en effet garder à l’esprit que les mesu-
res spécifiques au REP proposées par 
les autorités scolaires sont surtout de 
type organisationnel ou structurel (aug-
mentation de l’encadrement, rotation 
moindre du personnel). On a fait un ef-
fort notable pour améliorer les condi-
tions générales d’enseignement et les 
liens familles-école par la présence d’un 
éducateur et le renforcement des liens 
avec les communes. Dans une étape 
ultérieure, on peut se demander si une 
réflexion sur les pratiques pédagogi-
ques propres à des élèves que l’on peut 
supposer un peu différents de par leur 
milieu familial et sur leur rapport au sa-
voir qui en découle ne serait pas néces-
saire. Une attention toute particulière 
pourrait être portée à l’observation de 
l’entrée à l’école et dans le métier 
d’élève, tâche plus complexe pour les 
élèves issus de milieux défavorisés.  

Par ailleurs, on peut s’interroger sur 
l’existence de pratiques pédagogiques 
spécifiques aux élèves fréquentant ces 
établissements étant donné que les en-
seignants sont tous formés de la même 
manière et qu’au départ leurs pratiques 
sont relativement semblables. 

Sur ce plan-là, il est probable que les 
établissements ont entrepris leur propre 
réflexion ; nous ne pouvons cependant 
pas en tirer un bilan vu les limites de nos 
travaux. Mais il s’agit indéniablement 
d’une condition nécessaire pour espérer 
progresser vers davantage d’équité. 

Nos observations ont aussi montré des 
différences de résultats entre établisse-
ments du REP malgré une composition 
sociale équivalente de leur population 
d’élèves. Une prise en compte de plu-
sieurs critères (proportion d’élèves allo-
phones, proportion d’élèves « en re-
tard », résultats aux épreuves cantonales 
en tant que critère comparable d’un éta-
blissement à l’autre, proportion d’élèves 
entrant dans les différents niveaux du 
CO, etc.) comme c’est le cas dans des 
PEP d’autres pays (par exemple en 
Communauté française de Belgique), en 
plus du critère socioéconomique, serait 
peut-être à envisager pour la sélection 
des établissements afin de permettre la 
meilleure adéquation entre moyens al-
loués et besoins.  

Si certains effets positifs ont pu être 
dégagés au niveau du climat des éta-
blissements, il est plus difficile actuel-
lement d’observer un effet positif sur les 
résultats  des  élèves  par l’intermédiaire 
des épreuves cantonales. Il serait bien 

sûr nécessaire de poursuivre les obser-
vations en incluant d’une part des élé-
ments relatifs aux caractéristiques indi-
viduelles des enseignants (âge, nombre 
d’années d’expérience, stabilité dans 
l’établissement), d’autre part des infor-
mations éclairant leurs pratiques péda-
gogiques. Par ailleurs, il serait égale-
ment intéressant d’étendre les 
observations et les analyses au CO 
puisque quatre établissements font par-
tie du REP depuis la rentrée 2011-12. 

Dans cette synthèse, nous avons 
cherché à mettre en relation les deux 
axes du suivi de la mise en place du 
REP, acquis des élèves et fonctionne-
ment. Toutefois, une approche intégrant 
davantage ces deux axes serait néces-
saire et devrait permettre une meilleure 
compréhension des relations et interac-
tions entre ces deux dimensions.  

Par ailleurs, si le rôle des éducateurs 
a été considéré de manière globale 
comme positif, on a pu observer des 
différences au niveau des interventions 
effectuées d’un établissement à l’autre. 

Une étude comparative des besoins 
et représentations des enseignants et 
des directions d’établissement concer-
nant les interventions des éducateurs 
pourrait être réalisée afin de vérifier si 
les effets bénéfiques se sont poursuivis, 
si certaines interventions sont davan-
tage appréciées et si elles sont en adé-
quation avec les besoins des ensei-
gnants et des directions.  

Graphique 2. Réussite observée et réussite attendue en compréhension de l'écrit en 8P selon l'origine 
sociale des élèves (2008) 
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Notes 
1 Rochex distingue trois âges ou  
modèles des politiques d'éducation 
prioritaire (PEP) : le premier est carac-
térisé par une visée compensatrice où 
le ciblage peut concerner aussi bien 
des populations particulièrement « à 
risque », des territoires où certaines 
catégories sont particulièrement 
concentrées ou des établissements ou 
réseaux d'établissements. Dans le 
deuxième âge, on s'intéresse moins à 
une visée compensatrice qu'à la lutte 
contre l'exclusion ou à l'inclusion  
sociale; les politiques éducatives  
s'inscrivent alors dans un cadre plus 
large (politiques sectorielles, de la 
ville, etc.). Enfin, le troisième âge 
s'oriente vers l'individualisation et la 
maximisation des chances de chacun. 
2 Dans cette note, le masculin sera  
utilisé de manière générique, pour  
les hommes comme pour les femmes.  
3 Le REP s'est constitué en plusieurs 
étapes. Il a débuté avec un établisse-
ment pilote en 2006-07 ; six établis-
sements l'ont rejoint l'année suivante 
(2007-08), puis sept autres en 2008-
09, un en 2009-10 et encore deux  
en 2010-11. A la rentrée 2011-12,  
un établissement est sorti du REP, un 
autre y est entré. Le REP compte ainsi 
17 établissements à l’heure actuelle. 
4 Au fil des années, cette condition 
s'est assouplie puisqu'on admet  
également des établissements  
accueillant une proportion d’élèves  
de cette catégorie comprise entre 51  
et 55% en prenant en compte des  
critères complémentaires. 
5 Sous « divers et sans indication » 
sont regroupées différentes catégories 
de personnes telles que les personnes 
sans activité professionnelle  
(chômeurs, femmes au foyer,  
étudiants, etc.).  

6 Source : L'enseignement à Genève. 
Indicateurs clés du système genevois 
d'enseignement et de formation,  
édition 2011. Genève : SRED. 

 

 

 
7 Il s'agit du niveau moyen sur l'échelle 
de 6 points. Malheureusement on ne 
dispose pas d'un point de référence 
concernant le stress des enseignants 
dans des écoles ou établissements  
hors REP.  
8 Pour une liste exhaustive des tâches 
et différentes interventions, voir Aebi 
et al., 2011.  
9 Au moment de l’enquête les maîtres-
adjoints n'existaient pas encore. 
10 Nous utiliserons la terminologie  
HarmoS actuellement en vigueur bien 
que l'enquête ait été réalisée avant  
son introduction. La numérotation 
commence à la 1P (anciennement 1E), 
qui correspond au nouveau début de 
l'école obligatoire. Dans cette partie, il 
est question de la 3P, anciennement 1P. 
11 Il s'agit principalement des  
méthodes ou moyens d'enseignement 
suivants : en 2P Phono-Catégo, Mika 
voire La Planète des Alphas et en 3P, 
Sacs d'histoires, Mika, 4 Saisons pour 
lire, A l'École des Albums, etc.  
12 On se centrera ici sur deux discipli-
nes : la compréhension de l'écrit et  
les mathématiques. 
13 Soussi, A., Nidegger, Ch., Dutrévis, 
M. & Crahay, M., 2012. Un réseau 
d'enseignement prioritaire dans le  
canton de Genève : quels effets sur  
les élèves ? In Revue française de  
pédagogie, 178, 53-66. 
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